
40 DE LA DISPOSITION DES GARES. 

Leur hauteur 6tait caleulee, anciennement, de maniere que 
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leur niveau se trouvät de quel- 

ques centimötres seulement au- 

dessous du plancher de la voi- 

ture, alin que les voyageurs y 

pussent entrer sans se servir 

des marchepieds et sans se 

baisser outre mesure pour fran- 
chir la portiere. On trouve au- 
jourd’hui plus convenable d’a- 

baisser les trottoirs au niveau 

des marchepieds. Leur hauteur 
se trouve alors röduite A359 cen- 

timetres. Cette modification pre- 

sente, pour le service de la gare, 

ce grand avantage que l’on peut - 

etablir, au travers du trottoir, 

des voies transversales en lui 

donnant simplement une legere 

courbure ä l’emplacement de 
ces voles, sans qu'il soit n&ces- 
saire, comme avec les trottoirs 

de 90 centimetres, d’y prati- 
quer une large ouverture qu'il 
faut recouvrir d’un pont-levis. 
Les mouvements des employ6s 

dans l’'interieur des gares en 

deviennent aussi beaucoup plus 
faciles. 

Quant ä& la longueur des 

trottoirs, elle doit etre &gale au 
moins ä celle des plus longs 
convois ordinaires, et il im- 

porte de ne placer au dehors 

pres de leur extr&mite, et sur 
espace, aucun appareil, aucun obstaele quel qu/il soit


